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PRESENTATION DE JDS 

 
Le Journal International des Sachants (JDS) est une revue scientifique 

pluridisciplinaire dédiée à la valorisation et à la vulgarisation des résultats de 

recherches innovantes, de découvertes de pointe et de productions scientifiques 

originales et pertinentes dans divers domaines scientifiques. Disposant de comité 

scientifique et de lecture, la revue JDS offre ainsi aux chercheurs du monde entier, 

une plateforme de publication de haute qualité en favorisant le partage des 

connaissances et de la collaboration au sein de la communauté scientifique. 

JDS est une revue évaluée par des pairs (blind peer review) et en libre accès "Open 

access" relevant des Editions Croco.  Il publie les articles dans le domaine des 

Sciences Humaines et Sociales ; Langues et littérature ; Art, patrimoine et culture 

; Sciences du Langage et de la Communication ; Sciences Economiques et de 

Gestion ; Sciences politiques et Juridiques. Dans sa vision d’ouverture, JDS 

encourage la collaboration interdisciplinaire entre les chercheurs de tous les pays 

africains et du monde.  

Les articles proposés doivent respecter la ligne éditoriale de la revue. Ils doivent 

être originaux et n’avoir jamais fait l’objet d’une acceptation pour publication 

dans une autre revue à comité de lecture. Ils sont soumis à une sélection initiale 

par l'éditeur, puis à un processus rigoureux d'évaluation par les pairs en double 

aveugle avant publication.  
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PROTOCOLE DE REDACTION DE JDS 
 

Le Journal International des Sachants (JDS) n’accepte que des articles inédits et originaux 

dans diverses langues notamment en allemand, en anglais, en espagnol et en Français. Le 

manuscrit est remis à deux instructeurs, choisis en fonction de leurs compétences dans la 

discipline. Le secrétariat de la rédaction communique aux auteurs les observations formulées 

par le comité de lecture ainsi qu’une copie du rapport, si cela est nécessaire. Dans le cas où la 

publication de l’article est acceptée avec révisions, l’auteur dispose alors d’un délai raisonnable 

pour remettre la version définitive de son texte au secrétariat de la revue 

 

Structure générale de l’article :  

Le projet d’article doit être envoyé sous la forme d’un document Word, police Times New 

Roman, taille 12 et interligne 1,5 pour le corps de texte (sauf les notes de bas de page qui ont 

la taille 10 et les citations en retrait de 2 cm à gauche et à droite qui sont présentées en taille 11 

avec interligne 1 ou simple). Le texte doit être justifié et ne doit pas excéder 18 pages. Le 

manuscrit doit comporter une introduction, un développement articulé, une conclusion et une 

bibliographie.  

 

Présentation de l’article :   

➢ Le titre de l’article (15 mots maximum) doit être clair et concis. De taille 14 pts gras, il 

doit être centré. 

➢ Juste après le titre, l’auteur doit mentionner son identité (Prénom et NOM en gras et en 

taille 12), ses adresses (institution, e-mail, pays et téléphones en italique et en taille 

11) 

➢ Le résumé (200 mots au maximum) présenté en taille 10 pts ne doit pas être une 

reproduction de la conclusion du manuscrit. Il est donné à la fois en français et en 

anglais (abstract). Les mots-clés (05 au maximum, taille 10pts) sont donnés en français 

et en anglais (key words)  

➢ Le texte doit être subdivisé selon le système décimal et ne doit pas dépasser 3 niveaux 

exemples : (1. - 1.1. - 1.2. ; 2. - 2.1. -2.2. - 2.3. - 3. - 3.1. - 3.2. etc.)  

➢ Les références des citations sont intégrées au texte comme suit : (L’initial du prénom 

suivi d’un point, nom de l’auteur avec l’initiale en majuscule, année de publication 

suivie de deux points, page à laquelle l’information a été prise). Ex : (A. Kouadio, 

2000 : 15).   

➢ La pagination en chiffre arabe apparait en haut de page et centrée. 

➢ Les citations courtes de 3 lignes au plus sont mises en guillemet français («…. »), mais 

sans italique. 

N.B. : Les caractères majuscules doivent être accentués. Exemple : État, À partir de …  
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Références bibliographiques  

Ne sont utilisées dans la bibliographie que les références des documents cités. Les références 

bibliographiques sont présentées par ordre alphabétique des noms d’auteur. Les divers éléments 

d’une référence bibliographique sont présentés comme suit : NOM et Prénom (s) de l’auteur, 

Année de publication, zone titre, lieu de publication, zone éditeur, pages (p.) occupées par 

l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif.  

Dans la zone titre, le titre d’un article est présenté entre guillemets et celui d’un ouvrage, d’un 

mémoire ou d’une thèse, d’un rapport, d’une presse écrite est présenté en italique. Dans la zone 

éditeur, on indique la maison d’édition (pour un ouvrage), le Nom et le numéro/volume de la 

revue (pour un article). Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut 

préciser après le titre le nom du traducteur et/ou l’édition (ex : 2nde éd.).   

Les références des sources d’archives, des sources orales et les notes explicatives sont 

numérotées en série continue et présentées en bas de page. 

- Pour les sources orales, réaliser un tableau dont les colonnes comportent un numéro 

d’ordre, nom et prénoms des informateurs, la date et le lieu de l’entretien, la qualité et la 

profession des informateurs, son âge ou sa date de naissance et les principaux thèmes 

abordés au cours des entretiens. Dans ce tableau, les noms des informateurs sont 

présentés en ordre alphabétique  

- Pour les sources d’archives, il faut mentionner en toutes lettres, à la première 

occurrence, le lieu de conservation des documents suivi de l’abréviation entre 

parenthèses, la série et l’année. C’est l’abréviation qui est utilisée dans les occurrences 

suivantes :   

Ex. : Abidjan, Archives nationales de Côte d’Ivoire (A.N.C.I), 1EE28, 1899. 

 

- Pour les ouvrages, on note le NOM et le prénom de l'auteur suivis de l’année de 

publication, du titre de l'ouvrage en italique, du lieu de publication, du nom de la société 

d'édition et du nombre de page. 

Ex : LATTE Egue Jean-Michel, 2018, L’histoire des Odzukru, peuple du sud de la Côte 

d’Ivoire, des origines au XIXe siècle, Paris, L’Harmattan, 252 p.  

 

- Pour les périodiques, le NOM et le(s) prénom(s) de l’auteur sont suivis de l’année de la 

publication, du titre de l’article entre guillemets, du nom du périodique en italique, du 

numéro du volume, du numéro du périodique dans le volume et des pages. 

Ex : BAMBA Mamadou, 2022, « Les Dafing dans l’évolution économique et socio-

culturelle de Bouaké, 1878-1939 », NZASSA, N°8, p.361-372.  

 

NB : Le non-respect de ces recommandations ci-dessus conduit au rejet systématique du 

manuscrit. 
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Résumé 

Cette étude analyse les réformes du travail et les stratégies de recrutement en Côte d’Ivoire entre 1938-1952, une 

période marquée par une profonde réorganisation du salariat en contexte colonial. S’appuyant sur des sources 

primaires (lois, décrets, rapports administratifs) et sur une littérature scientifique variée, elle met en évidence les 

dynamiques sociales et économiques de l’œuvre. Le décret du 14 juin 1938, en introduisant des mesures 

d’encadrement du placement et de l’organisation du travail salarié, s’inscrit principalement dans une logique de 

contrôle de la main-d’œuvre, dont la portée protectrice demeure limitée. Ces insuffisances sont en partie corrigées 

par la loi n° 52-1322 du 15 décembre 1952, instituant le Code du travail des Territoires d’Outre-Mer (CTTOM). 

Ce texte marque une avancée notable en réglementant la durée du travail, en instituant les congés, en amorçant 

une protection sociale et en créant des institutions spécialisées. Toutefois, l’application de ces dispositifs reste 

contrainte par les réalités socio-économiques locales. Malgré ces limites, ces réformes constituent un moment 

fondateur, posant les bases du droit du travail en Côte d’Ivoire et influençant durablement les législations post-

indépendance. 

Mots clés : Réformes, recrutement, stratégies, Code du travail, Côte d’Ivoire 

 

Between supervision and regulation: Labour reforms and the construction 

of wage employment in Côte d’Ivoire (1938-1952) 
 

Abstract 

This study examines labour reforms and recruitment strategies in Côte d’Ivoire between 1938 and 1952, a period 

marked by a profound reorganization of wage labour within a colonial context. Drawing on primary sources (laws, 

decrees, and administrative reports) as well as a wide range of scholarly literature, it highlights the social and 

economic dynamics at work. The decree of 14 June 1938, by introducing measures to supervise labour placement 

and the organization of wage employment, was primarily grounded in a logic of labour control, whose protective 

scope remained limited. These shortcomings were partly addressed by Law No. 52-1322 of 15 December 1952, 

which established the Labour Code of the Overseas Territories (CTTOM). This legislation constituted a significant 

step forward by regulating working hours, instituting paid leave, initiating social protection mechanisms, and 
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creating specialized institutions. Nevertheless, the implementation of these measures remained constrained by 

local socio-economic realities. Despite these limitations, these reforms represent a foundational moment, laying 

the groundwork for labour law in Côte d’Ivoire and exerting a lasting influence on post-independence legislation. 

Keywords : Reforms, recruitment, strategies, Labour Code, Côte d’Ivoire 

 

Introduction 

Entre 1938 et 1952, la Côte d’Ivoire, alors colonie française, connaît une série de réformes 

visant à encadrer le travail salarié et à organiser le recrutement de la main-d'œuvre. Ces 

réformes s’inscrivent dans un contexte marqué à la fois par les impératifs de l’exploitation 

économique de la colonie et par la montée des tensions sociales. Elles traduisent ainsi une 

double exigence : assurer la disponibilité d’une main-d’œuvre adaptée aux besoins de la colonie 

tout en tentant de contenir les contestations croissantes. Dans cette dynamique, le décret du 14 

juin 1938 constitue l’un des premiers textes réglementaires encadrant le salariat en Afrique 

occidentale française. Il introduit notamment des offices de placement et fixe les conditions de 

travail. Toutefois, ce dispositif demeure limité, en particulier en ce qui concerne la protection 

des travailleurs africains, qui restent exposés à la précarité ainsi qu’à des pratiques de 

recrutement souvent coercitives. 

C’est dans ce contexte, et sous l’effet conjugué des revendications sociales et des pressions 

anticoloniales, qu’est adopté le 15 décembre 1952 le Code du Travail des Territoires d’Outre-

Mer (CTTOM). Cette législation ambitionne de corriger les insuffisances des textes antérieurs 

en proposant un cadre normatif plus structuré. Elle encadre la durée du travail, institue les 

congés payés, amorce la mise en place d’une protection sociale et prévoit des mécanismes 

institutionnels tels que les offices de placement et les juridictions chargées de veiller à 

l’application de la loi (N. Sidibé, 2019 : 318). 

À l’instar des autres territoires de l’empire colonial, l’adoption de ce Code marque une avancée 

significative dans la régulation des relations de travail en Côte d’Ivoire. Néanmoins, son 

application effective se heurte à de nombreuses contraintes, notamment liées au décalage entre 

le droit formel et les réalités socio-économiques locales (N. Sidibé, 2023 : 362-363). Dans ce 

contexte, une interrogation centrale s’impose : dans quelle mesure les réformes du travail mises 

en œuvre en Côte d’Ivoire entre 1938 et 1952 ont-elles permis de structurer et de réguler le 

marché du travail, tout en répondant aux impératifs économiques de l’administration coloniale 

et aux revendications sociales des travailleurs ? 

Bien que la question du salariat en Côte d’Ivoire ait fait l’objet de travaux scientifiques, ses 

réformes et processus de construction dans la période 1938-1952 demeurent encore 
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insuffisamment explorés. La littérature existante privilégie le travail forcé, les mécanismes de 

contrainte et les dispositifs administratifs d’encadrement de la main-d’œuvre (Topka 1992 ; Fall 

2010). Par ailleurs, si certaines études (Le Pape 1983 ; Javillier 1987 ; Le Crom et al. 2016 ; 

Sidibé 2022) évoquent les inflexions juridiques amorcées à partir de la fin des années 1920, 

elles offrent le plus souvent une lecture d’ensemble, sans en apprécier pleinement les effets 

concrets sur l’émergence et la structuration du salariat dans la colonie. Il en résulte un angle 

mort historiographique relatif aux interactions entre réformes normatives et formation du 

salariat en Côte d’Ivoire à cette époque. Répondre à la problématique posée suppose dès lors 

d’analyser à la fois la nature des réformes entreprises, leurs modalités d’application et leurs 

effets concrets sur les relations de travail. 

La présente contribution vise ainsi à éclairer les dynamiques de pouvoir à l’œuvre, en mettant 

en évidence les rapports de domination et les formes de résistance qui structurent les 

interactions entre l’administration coloniale et les travailleurs autochtones. L’analyse accorde 

une attention particulière aux instruments de recrutement et aux dispositifs juridiques, afin de 

retracer la genèse des normes du travail en Côte d’Ivoire. Elle montre également comment les 

régulations coloniales ont contribué à structurer des inégalités durables, des hiérarchies socio-

économiques et des rapports de force entre l’État, les employeurs et les travailleurs dans un 

contexte de transition marqué par l’émergence de revendications en faveur d’un droit du travail 

codifié. 

L’étude repose sur un corpus documentaire varié, comprenant des textes législatifs et 

réglementaires, des archives administratives (rapports, correspondances internes, comptes 

rendus), des sources syndicales, ainsi que des travaux scientifiques. L’exploitation de ces 

matériaux permet de mettre en lumière les modalités d’encadrement du travail, les pratiques 

des autorités coloniales et les revendications sociales. Elle offre ainsi une compréhension fine 

des dynamiques sociales, politiques et institutionnelles qui ont façonné les changements 

survenus entre 1938 et 1952 en Côte d’Ivoire. 

L’article s’organise en trois parties. La première analyse la mainmise coloniale sur le marché 

du travail. La deuxième examine les processus de libéralisation du marché du travail, en mettant 

en lumière le rôle du Syndicat Agricole Africain (SAA). Enfin, la troisième partie s’intéresse 

au processus d’adoption du Code du travail des Territoires d’Outre-mer de 1952. 
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1. Travail forcé, réquisition et contrôle de la main-d’œuvre en Côte d’Ivoire coloniale 

(1938-1947) 

Cette partie analyse les réquisitions, les dispositifs d’encadrement coercitif et la recomposition 

du marché du travail en Côte d’Ivoire entre 1938 et 1947. Elle met en perspective les effets de 

la Conférence de Brazzaville sur la reconfiguration de la main-d’œuvre, tout en soulignant les 

tensions suscitées par les tentatives de libéralisation du travail entre 1944 et 1945. 

1.1. Réquisitions, encadrement coercitif et recomposition du marché du travail en 

Côte d’Ivoire (1938-1947) 

Bien avant l’éclatement de la Seconde Guerre mondiale, et dans un contexte marqué par la 

crainte d'un abandon massif des chantiers coloniaux, la France adopte de nouvelles dispositions 

visant à renforcer le dispositif existant. Le droit de réquisition des personnes devient ainsi un 

droit usuel dans les colonies. À travers la loi du 11 juillet 1938, les colonies sont désormais 

intégrées à l'organisation de la Nation en temps de guerre1. Ce texte prévoit, en effet, que lors 

des périodes de mobilisation, des unités de travailleurs coloniaux encadrés pouvaient être 

déployés hors de leur territoire d'origine, aussi bien dans les services publics que dans les 

exploitations privées travaillant pour les besoins de la Nation. Dans les faits, cette mobilisation 

ouvre la voie à une généralisation du travail forcé. L’arrêté général n° 3201A.P. du 28 

septembre 1938 vient compléter ce dispositif en réglementant le transport du personnel et du 

matériel administratif par voie de réquisition2. 

La mise en application du décret d'application de la loi du 11 juillet 1938 est accélérée par le 

décret du 2 mai 1939, dont le titre V l’étend aux territoires d’outre-mer. Dans le même esprit, 

une circulaire du Bureau permanent de l'Office central du Travail du Gouvernement général de 

l'Afrique occidentale française, datée du 7 septembre 1939, définit les mesures exceptionnelles 

imposées par l’état de guerre. Celles-ci prévoient notamment le maintien forcé du personnel 

des plantations de caféiers et de cacaoyers afin d’assurer l'entretien des récoltes, ainsi que la 

possibilité de la réquisition et l’expiration des contrats.  De même, la main-d'œuvre affectée aux 

entreprises adjudicataires de travaux publics de la colonie est maintenue d'office sur les 

exploitations. Avec l’arrêté du 17 juin 1940, le régime du travail forcé est généralisé à 

 

1 Centre des Archives Diplomatiques de Nantes (C.A.D.N), Dossier n° 24. AOF Dakar. Ministère de la France 

d’Outre-mer. Notes pour le directeur des Affaires Politiques (Sections Etudes). Cf. Les articles 14 à19 du Titre II 

de cette loi intitulée « De l’emploi des personnes en temps de guerre ». 
2 L’arrêté 401 A S du 17 décembre 1942 fut pris en application des décrets précités.  
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l’ensemble des travailleurs africains, soumis à une journée de dix heures et à des semaines de 

65 heures, indépendamment de leur statut contractuel ou de leur lieu d’affectation.  

Dans la métropole, les dispositions législatives et réglementaires relatives au droit de réquisition 

des personnes en temps de guerre sont progressivement maintenues en vigueur durant la période 

de paix, d’abord à titre provisoire, par les lois successives des 10 mai 1946, 28 février 1947, 28 

février 1948 et 26 février 1949, avant que la loi du 28 février 1950 n’en consacre la 

pérennisation3. En contexte coloniale, la réquisition ne disparaît pas avec la fin officielle de la 

guerre en 1946 ; elle est maintenue jusqu’au 1er mars 1947 par le décret du 31 mai 1946, puis 

prolongée jusqu’au 1er juillet 1947 par la loi du 26 février 1947. Pour les territoires d’outre-mer 

le maintien de cette loi sur les réquisitions était un non-sens, étant donné que la loi du 11 avril 

1946 supprimait le travail forcé sous toutes ses formes.  

Pourtant, ce maintien apparaît en contradiction avec la loi du 11 avril 1946, qui supprime le 

travail forcé sous toutes ses formes dans les territoires d’outre-mer. En dépit de cette 

disposition, les autorités coloniales considèrent que cette loi n’abroge ni la loi du 11 juillet 

1938, ni le décret du 2 mai 1939, et déclarant leur compatibilité avec le droit de réquisition des 

personnes en temps de paix. Cette interprétation suscite de vives contestations et donne lieu à 

une importante lutte parlementaire.  Les opposants à la poursuite de la réquisition soulignent en 

effet l’incompatibilité entre l’abolition du travail forcé et le maintien de dispositifs de contrainte 

de la main-d’œuvre de réquisition des personnes. Sous la pression de ces arguments, le Ministre 

de la France d’Outre-mer reconnaît lui-même, dans une lettre adressée le 24 mars 1947 au 

Président de la Commission de la France d’Outre-mer, que :   

La prorogation des dispositions relatives à la réquisition des personnes serait 

contraire à l’esprit de la loi n°46-645 du 11 avril 1946 portant suppression du 

travail forcé dans les Territoires d’Outre-mer dont l’article déclare abolir tout 

décret et règlement antérieur, sur la réquisition de la main-d’œuvre, à quelque 

titre que ce soit4. 

Cette position conduit finalement à l’adoption de la loi du 30 août 1947, qui met un terme au 

régime de la réquisition. Cependant, en Côte d’Ivoire, la réquisition en temps de guerre s’était 

traduite, pour les employeurs européens, par une obligation généralisée de mise au travail des 

populations sur les chantiers publics ou privés.  L'administration coloniale se trouve dès lors 

débordée par des demandes de main-d’œuvre.  Comme l’observe l'inspecteur Pruvort en 1943,  

 

3 C.A.D.N, Dossier n° 24 A OF Dakar. Ministère de la France d’Outre-mer. Notes pour le directeur des Affaires 

Politiques (Sections Etudes) 1951. 
4 C.A.D.N, Dossier n° 24 A OF Dakar. Ministère de la France d’Outre-mer. Notes pour le directeur des Affaires 

Politiques (Sections Etudes) 1951. 
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La pression administrative est donc maintenant un procédé général et habituel, 

qu'il s'agisse des services publics, des chantiers petits et grands, des coupeurs 

de bois, des planteurs européens, Syriens ou indigènes, ou même, en certains 

endroits, des maisons de commerce pour les manutentions), etc. On demande 

la main-d'œuvre, à l'administration de se débrouiller5. 

Dans ce contexte, le service de la main-d’œuvre, saisi par les employeurs, transmet aux 

commandants de cercle des demandes de contingents supplémentaires. Les travailleurs sont 

alors recrutés principalement sous contrat de douze à dix-huit mois, depuis la Haute-Côte pour 

la Basse et la Moyenne-Côte vers les chantiers ferroviaires, ou encore sous des contrats plus 

courts de six à neuf mois à l’intérieur des régions6.  Par ailleurs, les cercles administratifs sont 

régulièrement sollicités pour fournir une main-d'œuvre considérée comme peu volontaire, 

tandis que divers mécanismes fiscaux (relèvement de l’impôt de capitation, prestations ou taxes 

de rachat, contributions exceptionnelles de guerre) renforcent indirectement la contrainte à 

l’emploi salarié. Cette situation, qui plonge et aggrave les logiques du travail forcé, est par 

ailleurs soutenue par certaines organisations patronales, notamment le Syndicat Agricole de 

Côte d’Ivoire.  

1.2. Réformes de Brazzaville, reconfiguration de la main-d’œuvre et tensions autour 

de la libéralisation du travail en Côte d’Ivoire (1944-1945) 

La Conférence de Brazzaville constitue une tribune coloniale majeure ayant impulsé des 

orientations réformatrices relativement audacieuses. Sans remettre en cause la souveraineté 

coloniale, elle s’attaque néanmoins à l’un des piliers du système impérial, à savoir la question 

de la main-d’œuvre et, par extension, celle de la production. Elle condamne le travail forcé sous 

toutes ses formes, affirme le principe de la liberté du travail et prévoit son abolition progressive 

dans un délai de cinq ans à compter du 1er juillet 1944.  Dans le même temps, elle institue une 

phase transitoire marquée par la mise en place d’un service obligatoire du travail d’une durée 

d’un an destiné aux Africains âgés de 20 à 21 ans, reconnus aptes et n’ayant pas été incorporés 

dans la première partie du contingent militaire (J.-R. de Benoist, 1982 : 24), exclusivement 

affectés à des chantiers d’intérêt public. 

Dans ce contexte de réforme, des contacts sont engagés avec les employeurs européens afin de 

préparer la suppression progressive de leurs avantages liés à l’accès à la main-d’œuvre. Par 

ailleurs, une correspondance du Commissaire aux Colonies adressée en mars 1944 au 

 

5 Archives Nationales du Sénégal (A.N.S) K123 (26) : Rapport d'inspection sur la main-d'œuvre en Côte d'Ivoire, 

1943. 
6 A.N.S, K123 (26), Rapport d'inspection sur la main-d'œuvre en Côte-d'Ivoire, 1943. 
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Gouverneur général de l’AOF prescrit l’organisation de rencontres entre l’administration 

coloniale et les différents groupes d’employeurs concernés7. Les organisations syndicales 

entrent alors en scène pour défendre leurs intérêts et influencer l’évolution du marché du travail 

africain.  Le Syndicat Agricole de Côte d’Ivoire (SACI), créé le 28 juillet 1937 et regroupant 

des planteurs européens ainsi que quelques Africains instruits, s’engage dans ce processus. 

Toutefois, sous domination européenne, notamment de figures telle que Jean Rose, il reproduit 

des logiques discriminatoires dans la répartition de la main-d’œuvre et la commercialisation 

des produits (L. J. Tokpa, 2010 : 598). 

Dans une logique de maintien du travail forcé, le SACI revendique l’affectation exclusive de la 

main-d’œuvre recrutée avec le concours de l’administration aux planteurs européens8. Cette 

position suscite de vives tensions lors de la réunion du 20 avril 1944 convoquée par le 

lieutenant-gouverneur Latrille, et entraîne une forte opposition des employeurs européens (J. 

Suret-Canale, 1977 : 28). Ces derniers rejettent les réformes proposées et expriment leur 

contestation à travers des actes de désobéissance ayant perturbé l’économie coloniale, 

notamment par l’abandon de chantiers de coupe de bois de chauffe destinés au chemin de fer et 

de travaux de réfection des routes. En mai 1944, ils réaffirment à Latrille que « toute politique 

coloniale doit être une politique de production que rien ne doit entraver » (J.-R. de Benoist, 

1982 : 55). 

Face aux blocages, plusieurs alternatives sont envisagées, dont un projet de transfert de 500 000 

Mossi depuis la zone soudanaise vers la zone forestière de la Côte d’Ivoire9, en vue de leur 

intégration dans les plantations de palmiers comme main-d’œuvre agricole. Après l’échec de 

cette initiative, un projet d’organisation de la production agricole africaine est élaboré par 

Desclercs, reposant sur un système de métayage destiné aux populations voltaïques. Il prévoit 

environ 17 250 métayers issus du pays mossi pour exploiter 23 000 hectares de plantations 

européennes, dans l’objectif de favoriser une migration volontaire massive de familles entières 

vers les plantations (L. J. Tokpa, 2010 : 599). Toutefois, les divergences sur l’ampleur des 

 

7 A.N.C.I, Lettre n°5816 du 31 mars 1944 transmise aux Lieutenant-gouverneurs de l'AOF par instruction T.O 

n°39 du 14 avril 1944 du Gouverneur Général de Dakar. 
8 A.N.S, K403 (132), Documentation sur l’emploi de la main-d’œuvre 1936-1946. Action de Jean Rose contre le 

retour du travail libre. Entre 1941 et 1942, ces planteurs indigènes se virent supprimer toutes espèces de main-

d’œuvre sauf celle dite « familiale ». 
9 Rapport Damas, n°11.348 sur les incidents survenus en Côte d'Ivoire, Abidjan, Imprimerie Nationale, 1965, 

3vol. 1156 p., p.1070. Audition d’André Latrille, Ancien Gouverneur de la Côte d'Ivoire, 6 décembre 1950. 
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déplacements, notamment l’estimation de 200 000 travailleurs jugés nécessaire par Latrille, 

compromettent définitivement le projet, qualifié de « pure fantaisie10 ».  

Malgré ces échecs successifs, l’administration coloniale maintient ses orientations en matière 

d’organisation de la main-d’œuvre. Face à ces dispositifs perçus comme discriminatoires, les 

Africains membres du SACI s’organisent progressivement en structure syndicale autonome, 

donnant naissance au Syndicat Agricole de Côte d’Ivoire, engagé dans la lutte pour la 

libéralisation du marché du travail.  

2. Du combat syndical à l’abolition du travail forcé : dynamiques réformatrices et 

résistances coloniales en Côte d’Ivoire (1944-1946) 

Cette rubrique éclaire sur le rôle du Syndicat Agricole Africain dans les mobilisations contre le 

travail forcé en Côte d’Ivoire entre 1944 et 1946, dans un contexte de recomposition post-

Seconde Guerre mondiale ; et sur l’abolition du travail forcé en Afrique occidentale française, 

marquée par un écart entre avancées juridiques et résistances pratiques. 

2.1. Le Syndicat Agricole Africain (SAA) et la montée des mobilisations contre le 

travail forcé (1944-1946) 

Créé le 3 juillet 1944 par les planteurs africains et autorisé le 8 août de la même année par 

l’administration coloniale, avec le soutien notable du gouverneur Latrille, le Syndicat Agricole 

Africain (SAA) s’impose rapidement comme une organisation revendicative structurée, portée 

par l’engagement de leaders charismatiques11. Dès sa création, il dénonce les formes multiples 

de coercition qui pèsent sur les planteurs africains, notamment leur réquisition forcée sur les 

chantiers européens, ainsi que les sanctions infligées pour « négligence d’entretien » de leurs 

propres plantations à l’issue des périodes de travail obligatoire12. 

Réuni en assemblée générale le 3 septembre 1944, le SAA condamne fermement cette situation 

et réclame l’exemption du recrutement forcé pour tout Africain disposant d’au moins un hectare 

de plantation, ainsi que pour les membres de sa famille (ascendants et descendants). Il demande 

également l’instauration d’une « carte d’exemption » valable jusqu’à l’abolition totale du 

 

10Rapport Damas, n°11.348 sur les incidents survenus en Côte d'Ivoire, Abidjan, Imprimerie Nationale, 1965, 

3vol. pp.1088-1089. Audition d’André Latrille, Ancien Gouverneur de la Côte d'Ivoire, 6 décembre 1950. 
11 Citons ainsi : Houphouët Félix, président, médecin planteur ; Joseph Anoma, vice-président, instituteur 

reconverti dans le commerce puis dans l'agriculture ; Fulgence Brou, grand planteur ; Gabriel Dadié, ancien 

commis des PTT, grand planteur, propagandiste du syndicat ; Djibril Diaby, commerçant et planteur ; Georges 

Kassi, grand planteur ; Kouamé N'guessan, instituteur-planteur ; Amadou Lamine Touré, grand planteur (L. 

Gbagbo, 1982 : 76). 
12 A.N.C.I, Motions du SAA à la première assemblée générale d’Abidjan, en date du 3 septembre 1944. 
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système. Ces revendications s’inscrivent dans un contexte de profondes inégalités 

discriminations économiques et sociales : les planteurs européens bénéficient de primes 

atteignant 1000 francs par hectare, contre 500 francs pour les Africains ; les prix d’achat des 

produits sont également discriminatoires, le kilogramme de cacao étant payé à 4,5 francs aux 

Européens contre 2,6 francs aux Africains. À cela s’ajoutent des écarts importants dans l’accès 

aux équipements agricoles dont les coûts sont nettement plus élevés pour les producteurs 

africains.  Le dynamisme du mouvement produit rapidement des effets concrets. L’arrêté n° 

1921 bis R du 31 mai 1945 accorde ainsi l’exemption du recrutement forcé aux planteurs 

possédant d’au moins 2 hectares de caféiers et 3 hectares de cacaoyers13. Cette mesure est 

étendue   à leurs familles (épouses, enfants et descendants directs de moins de 16 ans) et prévoit 

également une exemption supplémentaire pour un membre du foyer.  Elle suscite toutefois 

l’inquiétude des planteurs européens, qui redoutent une marginalisation progressive face à la 

montée en puissance des planteurs africains, dont les effectifs syndicaux passent de 1 600 

membres en septembre à 4 000 en octobre 1944, puis à 20 000 en 194514. 

Fort de cette expansion, le SAA intensifie son action contre le travail forcé et en faveur de 

l’amélioration des conditions de travail, en promouvant le libre engagement. En décembre 

1944, une conférence tenue à Abidjan envisage une réduction de 10 à 25 % des effectifs 

recrutés15, tandis que le lieutenant-gouverneur Latrille souligne que seul le recours au 

volontariat, accompagné d’une amélioration des conditions de travail, peut garantir 

approvisionnement durable en main-d’œuvre.  

Cependant, les divergences entre planteurs africains et européens persistent. Lors de la 

conférence de Dimbokro en janvier 1945, présidée par le gouverneur Digo, les débats relancent 

la question du recrutement volontaire.  La tentative de création d’un comité intersyndical, le 18 

avril 1945, échoue rapidement en raison de désaccords profonds sur le maintien du travail forcé. 

Le SAA rejette toute forme de subordination, refusant ce que Houphouët-Boigny qualifie d’ 

« association du cheval et du cavalier ». Le comité est dissous dès le 21 avril 1945. Les 

divergences portent notamment sur la question des salaires : les planteurs africains 

 

13 JOCI, 1945 : 257. Arrêté n°1921 bis R, exemptant de recrutement les paysans noirs ayant des cultures 

industrielles.  
14 Idem.  
15 A.N.S, K 403(132), Dossier sur le Syndicat Agricole de la Côte d'Ivoire. Action de Jean Rose contre le retour 

du travail libre. 
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revendiquent 20 francs par jour pour les métayers contre 3,50 francs proposés par les 

Européens, ces derniers accusent leurs homologues de vouloir « tuer l’économie du pays16». 

Dans ce contexte conflictuel, une mission d’inspection dirigée par Lucas est envoyée par le 

ministre des Colonies. Son rapport du 7 mai 1945 dressa un constat particulièrement critique : 

« jamais la somme de l’obligation administrative et de la charge économique cumulée sous le 

nom d’effort de guerre n’a fait apparaître de manière plus sensible la corvée comme sans limite 

et sans fin… Politiquement, nous sommes certainement parvenus à la limite du tolérable ». Le 

rapport indique qu’en 1944, 25 203 000 journées de travail ont été mobilisées, réparties entre 

les services publics (2 473 000), l’entretien des routes (7 234 000), la récolte du caoutchouc (5 

000 000) et les entreprises privées (10 495 000) (J.-R. de Benoist, 1977 : 15). 

Toutefois, les recommandations de la mission Lucas en faveur d’une suppression progressive 

du travail forcé demeurent prudentes, en raison de la crainte d’un effondrement de la 

production, notamment dans le pays mossi, considéré comme principal réservoir de main-

d’œuvre et déjà fortement éprouvé par les pratiques de recrutement forcé (J.-R. de Benoist, 

1982 : 54). Le rapport propose plusieurs mesures d’ajustement, telles que la réduction des 

campagnes de caoutchouc, la substitution du charbon de bois au bois de chauffe, la 

mécanisation des travaux routiers et l’amélioration du transport des travailleurs (L. J. Tokpa, 

2010 : 604). La rupture décisive intervient finalement sur le terrain politique grâce à l’action 

politique des députés africains au Palais Bourbon. Sous l’impulsion de Houphouët-Boigny, et 

avec le soutien de parlementaires africains et européens, la loi du 11 avril 1946 est adoptée, 

abolissant définitivement le travail forcé dans les territoires d’outre-mer. Cette réforme met fin 

à ce que ses promoteurs qualifient d’« esclavage déguisé » et ouvre une nouvelle phase dans 

l’histoire des relations de travail en Côte d’Ivoire.  

2.2. L’abolition du travail forcé : entre avancée juridique et résistances pratiques en 

Afrique occidentale française 

Le 1er mars 1946, le député Houphouët-Boigny, également président du SAA, dépose une 

proposition de loi visant à abolir le travail forcé dans les territoires d’outre-mer. Cette initiative 

bénéficie du soutien de plusieurs parlementaires à l'Assemblée nationale ainsi que certains 

administrateurs coloniaux, parmi lesquels Gabriel d'Arboussier. Le 23 mars 1946, lors d’un 

débat au Palais Bourbon, Houphouët prononce un plaidoyer marquant dans lequel il dénonce 

avec vigueur les conditions de vie et de travail des populations africaines soumises à la 

 

16 Rapport Damas. Audition de Houphouët-Boigny. 
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contrainte coloniale. Il y décrit la souffrance de milliers de travailleurs arrachés à leurs foyers 

et contraints à des travaux pénibles, assimilant le travail forcé à un « esclavage déguisé ». Ce 

discours constitue une interpellation directe des autorités françaises, appelées à mettre en 

cohérence leurs principes proclamés (notamment ceux de liberté et de dignité humaine) avec 

les pratiques observées dans les colonies. Dans cette perspective, l’abolition du travail forcé 

apparaît comme une exigence morale et politique, censée incarner les valeurs de la France des 

droits de l’homme et de l’héritage abolitionniste. Le 5 avril 1946, la proposition de loi est 

adoptée sans débat, avant d’être promulguée sous la forme de la loi n° 46-645 du 11 avril 1946, 

dite « loi Houphouët-Boigny ». Celle-ci repose sur trois dispositions essentielles : 

- l’interdiction absolue du travail forcé dans les territoires d’outre-mer ; 

- la répression de toute forme de contrainte visant à imposer ou maintenir un individu 

dans une activité non consentie ; 

- l’abrogation de l’ensemble des textes antérieurs relatifs à la réquisition de la main-

d’œuvre17. 

Si cette réforme marque une avancée juridique majeure, ses effets immédiats sur le terrain se 

révèlent plus ambivalents. En libérant la force de travail africaine, elle entraîne des 

perturbations importantes dans l’approvisionnement en main-d’œuvre. Le lieutenant-

gouverneur de la Côte d’Ivoire, Péchoux, évoque ainsi un « brusque relâchement », soulignant 

que la colonie traverse en 1946 une période de désorganisation18.  Ce constat est partagé par 

certains planteurs européens, tels que Georges Héritier, qui décrivent un désordre généralisé sur 

les chantiers, marqué par des abandons de travail et des difficultés de recrutement19.  

Dans le même sens, l’Inspecteur du travail déplore l’absence d’adaptation des employeurs aux 

nouvelles conditions, dénonçant leur dépendance à l’égard de l’administration pour 

l’approvisionnement en main-d’œuvre et leur manque d’initiative face aux mutations en cours :  

le manque de psychologie, l’inadaptation aux conditions actuelles du travail, 

l’apathie de ceux qui attendent sans réagir et se lamentent sur leur sort, 

l’absence d’imagination, la mauvaise foi ont été fréquemment constatées. La 

solution de facilité qui consistait à attendre que l’administration procure la 

main-d’œuvre paraît avoir supprimé bien souvent, l’esprit d’initiative de 

l’employeur20.  

 

17 A.N.S, K335 (26), 1946. Application de la loi du 11 avril 1946 sur la pression de travail forcé ou obligatoire 19 
18 Rapport Damas, t3. p.547, Audition du Gouverneur Péchoux. 
19 Rapport Damas, t3. p.957, Audition de Georges Heritier, né à Lyon, le 18 août 1914, planteur et exploitant 

forestier à Azaguié. 
20 Rapport Damas, doc. cit. p.1075. Document annexe à l’audition de Latrille. 
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L’administration locale, malgré les débats sur l’abolition du travail forcé, continua de procéder 

au recrutement des hommes de la deuxième portion du contingent. L’expérience personnelle du 

député de Côte d’Ivoire, Ouézzin Coulibaly, ne laissa place à aucun doute.  

Le 10 novembre 1946, je passais à Kaya pour me rendre à Dori Sur le parcours 

Ouagadougou-Dori, je rencontrais des foules d’hommes qui creusaient le sol 

et transportaient sur leur tête les traditionnels paniers de terre. Répondant à 

mes questions, ils m’informèrent qu’ils avaient été recrutés dans les villages 

par les chefs, qu’ils n’étaient nullement volontaires, qu’ils faisaient le travail 

du commandant et qu’ils ne savaient pas s’ils seraient payés ou non.  Comme 

je leur disais que le travail forcé avait été supprimé, ils me disent que dans leur 

village rien n’avait changé (Le travail en Afrique, 1952 : 374). 

Hors de la Côte d’Ivoire, cette manière de faire s’observa sur certains chantiers. Au Sénégal par 

exemple, si derrière le lycée Van Vollenhoven, des hommes habillés en bleu de chauffe à Dakar 

continuaient jusqu’en 1947 à creuser de profondes tranchées, deux camps de travail forcé 

demeurèrent à Richard-Toll et dans la presqu’île du Cap Vert jusqu’en 1948. Ces derniers 

camps ne furent supprimés qu’en juillet 1948 par le Conseil général du Sénégal (Le travail en 

Afrique, 1952 : 374-375). Cette pratique récurrente ne sera définitivement abandonnée ainsi que 

toutes les autres formes d’interprétation du texte du 11 avril 1946 qu’en 1952 avec l’adoption 

du Code du Travail. 

3. Vers une codification du travail colonial : genèse, adoption et limites du Code du 

travail des Territoires d’Outre-Mer (1945-1952) 

Cette section analyse le contexte et les enjeux ayant présidé à l’élaboration du Code du travail, 

ainsi que le processus de son adoption dans les territoires d’Outre-mer entre 1945 et 1952. 

3.1. Contexte et enjeux de l’adoption du Code du travail  

L’adoption du Code du travail des territoires d’outre-mer le 15 décembre 1952 a constitué une 

avancée majeure dans la régulation des relations de travail dans les colonies, dont la Côte 

d’Ivoire. Cette législation visait à encadrer les conditions de travail, à réguler le marché de 

l'emploi, à répondre aux pressions sociales et politiques, et à harmoniser la législation au sein 

de l'empire colonial. Avant 1946, les travailleurs africains en Côte d’Ivoire étaient soumis à des 

conditions de travail précaires, souvent caractérisées par le travail forcé et l'absence de droits 

fondamentaux. La fin de la Seconde Guerre mondiale et les pressions internationales, 

notamment les recommandations de l'Organisation internationale du travail (OIT), ont conduit 

à une remise en question de ces pratiques. Des mouvements nationalistes, tels que le Parti 

démocratique de Côte d'Ivoire (PDCI), ont émergé, revendiquant des réformes sociales et 

politiques, dont l'amélioration des conditions de travail pour les Ivoiriens. 
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Les enjeux majeurs de cette codification étaient entre autres, l’encadrement des conditions de 

travail avec la fin du travail forcé et l’établissement des normes minimales pour les travailleurs 

africains ; la régulation du marché de l'emploi à travers l’organisation du recrutement et la 

gestion de la main-d'œuvre pour répondre aux besoins économiques de la colonie. Il s’agissait 

aussi de répondre aux pressions sociales et politiques en apaisant les tensions sociales et en 

offrant des garanties légales aux travailleurs ; et surtout d’harmoniser la législation en 

uniformiser le droit du travail dans les territoires d'outre-mer pour faciliter son application. 

Avant cette codification du travail, les nombreux textes pris ou adoptés étaient arbitraires et 

discriminatoires. En effet, le décret du 18 juin 1945 rassemblant les règles éparses, a édicté un 

code du travail pour l’ensemble des travailleurs des territoires africains ; mais il a été vidé de 

son contenu puisque le principe de discrimination prohibé par la loi ou par la constitution était 

maintenu au profit des Européens qui continuaient à bénéficier d’un régime de faveur. En 

définitive, le code du travail de 1945 n’a jamais été promulgué. Il en a été de même pour le 

décret du 17 octobre 1947 ou code Moutet, Ministre des Colonies sursis par son successeur, 

Coste-Floret, par décret du 25 novembre 1947 (P. A. Ahizi, 1976 : 15). Par ailleurs, le code du 

travail métropolitain n’a pas été appliqué dans les colonies françaises d’Afrique. De ce fait, le 

contrat de travail se trouvait inféodé aussi bien au droit métropolitain ou code civil 

exclusivement qu’aux différentes conventions passées entre les parties avec « tous les dangers 

résultant pour le travailleur de l’inégalité économique par rapport l’employeur » (J.-C. Javillier, 

1987 : 16). Dans les colonies françaises la législation du travail était multiforme et variait d’une 

colonie à l’autre. Elle était pratiquement l’œuvre des gouverneurs généraux et locaux qui 

agissaient en vertu de leur mandat, pouvoir réglementaire ou discrétionnaire (N. Sidibé, 2019 : 

282). C’est dans ce contexte d’injustices que s’est tenue la conférence historique de Brazzaville 

qui statua sur la question avec deux mesures immédiates. 

D’une part, par le décret du 7 août 1944, avec quelques modifications, elle a transposé dans les 

possessions françaises toutes les dispositions du code métropolitain relatives aux syndicats de 

travail21. D’autre part, elle a permis le décret du 17 août 1944 instituant un corps de contrôle 

indépendant, et a donné la possibilité aux colonies de créer des syndicats et associations 

d’intérêts communs (L. J. Tokpa, 2010 : 727). La montée des nationalismes et le durcissement 

de la lutte syndicale dans la période d’après-guerre poussent la France à adopter une politique 

 

21 Cahier du Comité d’Histoire, 2015, p. 5. 
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d’assouplissement qui conduit à l’adoption du Code du Travail des territoires d’Outre-mer 

(CTTOM) du 15 décembre 1952. 

3.2. Le processus d’adoption du Code de travail des territoires d’Outre-mer 

Le premier Code du travail applicable aux territoires d’Afrique continentale relevant du 

ministère des Colonies est institué par le décret du 18 juin 1945 (J.-R. de Benoist, 1982 : 129). 

Ce texte est rejeté par les colons réunis aux États généraux de la colonisation à Douala en 

septembre 1945, qui le jugent insuffisant, tant pour l’amélioration du bien-être des travailleurs 

que pour la réalisation des objectifs économiques. Ils lui reprochent également de ne pas 

intégrer certains principes jugés essentiels, notamment l’obligation pour l’Africain de 

considérer le travail comme un « devoir social », impliquant une activité minimale de 240 jours 

par an ou une inscription sur un registre de travailleurs, sous peine de compensation par un 

surcroît de journées de travail (L. J. Tokpa, 2010 : 609).Toutefois, le Code du travail 

métropolitain de 1946 a inspiré les revendications des élus africains, conduisant à l’élaboration 

d’un Code du travail d’Outre-mer dans le sillage de la Constitution de 1946. Le décret du 17 

octobre 1947, dit Code Moutet, marque une première tentative d’adaptation, mais il est rejeté 

par les employeurs coloniaux, et son application fut suspendue par le décret du 25 novembre 

1947. Cela ouvre la voie à un long processus institutionnel, marqué par l’avis émis par l’Union 

française le 27 février 1948, suivi d’initiatives parlementaires significatives, notamment celles 

portées par Léopold Sédar Senghor et Gaston Defferre le 2 mars 1948, avant d’aboutir au dépôt 

d’un projet de loi le 7 juin 1948 (P. Chauleur, 1956 : 110). 

Après plusieurs années de débats, le projet est successivement soumis à l’examen des 

principales institutions coloniales entre 1949 et 1950. Adopté par l’Assemblée nationale en avril 

1951, il est toutefois rejeté par le Sénat, déclenchant une grève générale en AOF. Finalement 

adopté le 15 décembre 1952, le Code du travail introduit en Côte d’Ivoire des avancées 

significatives, notamment en matière de durée du travail, de congés payés, de sécurité sociale 

et de protection des travailleurs, tout en mettant en place des mécanismes d’encadrement tels 

que les offices de placement et les juridictions du travail. Son adoption constitue ainsi une étape 

déterminante dans la régulation des relations professionnelles. Toutefois, l’effectivité de ces 

dispositions demeura limitée, en raison des décalages persistants entre les normes juridiques et 

les réalités socio-économiques locales (N. Sidibé, 2019 : 318). 
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Conclusion 

Les réformes du travail et les stratégies de recrutement mises en œuvre en Côte d'Ivoire à partir 

de 1938 ont marqué une transition significative dans l'organisation du travail colonial. 

L'adoption du Code du travail des territoires d'outre-mer en 1952 a constitué une avancée 

majeure en matière de régulation des conditions de travail. Il a introduit des normes telles que 

la limitation de la durée du travail, l'instauration des congés payés et la création de structures 

dédiées à la gestion de la main-d'œuvre. Cependant, l’effectivité des réformes entre 1938 et 

1952 a rencontré pas mal d’écueils. Les résistances locales, les pratiques de recrutement 

coercitives et les difficultés d'adaptation des normes juridiques aux réalités socio-économiques 

ont entravé l'application pleine et entière des dispositions réglementaires et législatives. Ainsi, 

bien que le cadre juridique ait évolué, les pratiques sur le terrain ont souvent perduré, reflétant 

une tension entre les aspirations législatives et les réalités coloniales persistantes. Cette période 

illustre les limites de l'efficacité des réformes coloniales face aux résistances locales et aux 

contradictions inhérentes au système colonial. Elle souligne aussi l'importance d'une approche 

contextuelle et inclusive dans l'élaboration et l'application des normes juridiques, afin de 

garantir leur pertinence et leur efficacité à long terme. 
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